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1. Objet et étendue de la consultation 

1.1. Objet  
L’université de Tours est un établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel 
composé de 28 000 étudiants et près de 2 500 personnels répartis sur 32 sites universitaires situés 
dans toute l’agglomération tourangelle (Tours, La Riche, Fondettes) et la ville de Blois. 

Consciente que les modes de restauration des usagers et des personnels de l’université connaissent 
une mutation depuis plusieurs années, rendant nécessaire le développement d’une offre de 
restauration d’appoint disponible tout au long de la journée, l’université de Tours s’est dotée en 2024 
de deux documents de planification stratégiques disposant d’actions spécifiques dans le champ de 
l’alimentation : 

- Le schéma directeur de la vie étudiante et de campus 2023 – 2027, dont l’une des ambitions 
est d’améliorer l’offre de restauration, en proposant notamment des alternatives de 
restauration ainsi que des produits frais et sains (Action 4) ; 

- L’agenda stratégique de transformation écologique et sociale (ASTRES), dont l’un des 
objectifs est de favoriser une alimentation saine et responsable (Action 6.2). 

Fort de ce constat, la présente consultation vise à permettre l’attribution d’une convention 
d’occupation temporaire du domaine public relative à l’implantation et l’exploitation de distributeurs 
automatiques s’inscrivant dans le respect des documents de planification stratégique susmentionnés.  

Cette convention d’occupation temporaire du domaine public, qui présente un caractère précaire et 
révocable, relève du régime administratif des occupations privatives du domaine public encadré par 
les articles L. 2122-1 et suivants du code général de la propriété des personnes publiques. 

1.2. Étendue de la consultation 
La consultation est régie par l’article L. 2122-1-1 du code général de la propriété des personnes 
publiques, qui impose l’organisation d’une procédure de sélection préalable librement définie par 
l’autorité administrative lorsqu’il s’agit d’utiliser le domaine public en vue d’une exploitation 
économique. 

Le présent règlement de la consultation fixe les formalités de publicité et de mise en concurrence 
suivies par l’Université. 

2. Allotissement 

Les prestations sont réparties en un seul lot concernant les sites universitaires de l’agglomération 
tourangelle et de la ville de Blois. 

3. Conditions de participation en groupement 

Les candidatures en groupements sont admises. Les différents opérateurs économiques membres du 
groupement sont solidaires pour l’intégralité de l’activité exercée sur le domaine public universitaire. 
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Un des membres du groupement doit être clairement identifié comme interlocuteur de l’Université 
durant la procédure de sélection et la période d’exécution de la convention. 

4. Nomenclature communautaire CPV 

Les classifications principales et complémentaires conformes au vocabulaire commun des marchés 
européens (CPV) sont : 

Code CPV 2008 Désignation 
51542100-4 Services d'installation de machines de traitement des aliments 
51542200-5 Services d'installation de machines de traitement des boissons 

5. Durée de la convention 

La durée de la convention est fixée dans la convention jointe au présent règlement de consultation. 

6. Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est fixé à 3 mois à compter de la date limite de réception des offres. 

7. Contenu du dossier de consultation 

Le dossier de consultation contient les pièces suivantes : 
- Le règlement de la consultation (format .pdf) ; 
- La convention d’occupation temporaire du domaine public relative à l’implantation et 

l’exploitation de copieurs multifonctions à destination des usagers et ses annexes (format 
.docx) ; 

- Le bordereau de réponse (format .xls) ; 
- Le formulaire de candidature (format .docx) ; 

Le dossier de consultation des entreprises est remis gratuitement à chaque candidat. Il est disponible 
sur la plate-forme des achats de l’État : https://www.marches-
publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2696848&orgAcronyme=f
2h   

Aucune demande d’envoi du dossier sur support physique électronique n’est autorisée. 

L’Université de Tours se réserve le droit d’apporter des modifications de détail au dossier de 
consultation. Ces modifications devront être reçues par les candidats au plus tard six jours avant la 
date limite de réception des offres. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier 
modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet. 
Si, pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la 
disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2696848&orgAcronyme=f2h
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2696848&orgAcronyme=f2h
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2696848&orgAcronyme=f2h
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8. Présentation des candidatures et des offres 

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en euros hors 
taxe. 

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces indiquées ci-dessous, 
datées et signées par lui, avant le 3 mars 2025, 12 heures (date et heure de rigueur). 

Les candidats proposeront une seule offre technique et financière complète, sans variante ou 
complément.  

8.1. Pièces de la candidature 
Les pièces à fournir pour candidater à l’attribution d’une convention d’occupation temporaire du 
domaine public en vue de l’implantation et l’exploitation de distributeurs automatiques à destination 
des usagers sont les suivantes : 

- Formulaire de candidature fourni par l’université de Tours. En cas de groupement 
momentané d’entreprises, ce formulaire doit être rempli par chaque membre du 
groupement ; 

- Justificatif de souscription d’une assurance de responsabilité civile et de biens auprès d’une 
compagnie notoirement solvable. 

En cas de remise de candidature incomplète, l’université de Tours pourra demander au(x) candidat(s) 
concerné(s) de compléter le pli pour assurer la complétude du dossier et, ainsi, l’analyse des offres. 

8.2. Pièces de l’offre 
Les pièces à fournir pour déposer une offre sont les suivantes : 

- La convention d’occupation temporaire du domaine public complétée de ses annexes 
dûment remplies ; 

- Le bordereau de réponse fourni par l’université de Tours complété et remis en format .xls ou 
.xlsx ; 

- Un mémoire technique permettant de répondre aux éléments pris en compte dans la 
notation des offres et nécessaires à la bonne exécution de la convention.  

8.3. Conditions d’envoi ou de remise des dossiers de candidature 
Les dossiers de candidature sont transmis exclusivement de manière dématérialisée via la plateforme 
des achats de l’État (PLACE), à l’adresse indiquée à l’article 8. 

9. Recevabilité des candidatures 

Une candidature est jugée recevable lorsqu’elle remplit l’ensemble des conditions suivantes : 
- La candidature et l’offre ont été reçues dans le délai imparti ; 
- La candidature et l’offre sont complètes et respectent les conditions énoncées dans le 

présent règlement de consultation ; 
- La candidature n’est pas frappée par un des cas d’exclusion énoncée dans le formulaire de 

candidature ; 
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- La candidature et l’offre respectent les conditions d’occupation énoncées dans la convention 
d’occupation temporaire du domaine public. 

Les candidatures ne remplissant pas les conditions susmentionnées sont déclarées irrecevables et 
leurs offres ne seront pas examinées. 

10. Sélection des candidatures et jugement des offres 

Chaque offre déclarée recevable sera examinée et classée au regard des critères énoncés ci-après. 
La convention d’occupation temporaire du domaine public sera attribuée au candidat ou groupement 
ayant présenté l’offre qui a obtenu la meilleure note totale. 

Les critères relatifs intervenant pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 

 

Critères Pondération 
Valeur technique 30 pts  
1. Organisation de l’installation et de la maintenance préventive et corrective des 

distributeurs  
10 pts 

2. Qualité esthétique et technique des appareils  5 pts 
3. Système de suivi en temps réel des ventes et des problèmes des appareils avec 

accès pour l’université  
5 pts 

4. Qualité et diversité des produits proposés 10 pts 
Respect de l’environnement  30 pts 
1. Stratégie environnementale mise en œuvre 15 pts 
2. Part d’Équipements reconditionnés  5 pts 
3. Part de produits fabriqués dans un rayon inférieur ou égal à 300 kilomètres 

autour des agglomérations de Tours et Blois 
10 pts 

Prix 40 pts 
1. Redevances 20 pts 
2. Tarification des services aux Utilisateurs 
Sous-critère noté à partir de la formule ci-dessous : 

(𝑃𝑃𝑃𝑃 ×  5) + (𝑃𝑃𝑃𝑃 × 7) + (𝑃𝑃𝑃𝑃 ×  2) + (𝑃𝑃𝑃𝑃 ×  4) + (𝑃𝑃𝑃𝑃 × 2)
20

 

Pa = Prix d’un café en grains 4 cl sans gobelet 
Pb = Prix moyen d’un plat (plat à réchauffer, salade, sandwich) 
Pc = Prix moyen des autres boissons chaudes et eau chaude 
Pd = Prix moyen des boissons froides 
Pe = Prix moyen des autres produits 

20 pts 

 
L’Université se réserve la possibilité de négocier les offres déposées avec les trois premiers candidats 
sur tous les aspects des offres ou d’attribuer la convention d’occupation temporaire du domaine 
public sur la base de l’offre sans négociation. 
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11. Renseignements complémentaires 

11.1. Demande de renseignements 
Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur 
étude, les candidats devront faire parvenir au plus tard dix jours avant la date limite de réception des 
offres une demande écrite sur le site https://www.marches-
publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2696848&orgAcronyme=f
2h  
 
Une réponse sera adressée par écrit à toutes les entreprises ayant retiré le dossier, six jours au plus 
tard avant la date limite de réception des offres. 

11.2. Visites sur sites et/ou consultations sur place 
En formulant son offre, le candidat est réputé avoir pris connaissance des locaux et des contraintes 
éventuelles. Les candidats peuvent librement visiter les dépendances domaniales. 

11.3. Voies et délais de recours 
Les recours contentieux ouverts aux candidats sont les suivants :  
 
- Référé précontractuel avant la signature du contrat (articles L.551-1 à 12 du Code de Justice 
Administrative) ; 
- Référé contractuel après la signature du contrat, dans les 31 jours qui suivent la publication de l’avis 
d’attribution du contrat, ou, à défaut d’un tel avis, dans les six mois qui suivent la date de conclusion 
de celui-ci (dans les conditions décrites aux articles L.551-13 à 23 du même code) ; 
- soit d’un recours en contestation de la validité du contrat, conformément à la décision du Conseil 
d'Etat du 4 avril 2014 n°358994 "Tarn et Garonne", dans un délai de 2 mois à compter de la publication 
de l'avis d'attribution ou à défaut de toute autre mesure de publicité concernant la conclusion du 
contrat. 
 
Les recours peuvent être déposés sur https://www.telerecours.fr/ ou adressés par courrier à :  
 
Tribunal Administratif d'Orléans 
28 rue de la Bretonnerie 
45057 Orléans Cedex 1 
Téléphone : 02 38 77 59 00 
Courriel : greffe.ta-orleans@juradm.fr  
 
 

https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2696848&orgAcronyme=f2h
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2696848&orgAcronyme=f2h
https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2696848&orgAcronyme=f2h
https://www.telerecours.fr/
mailto:greffe.ta-orleans@juradm.fr
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